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Un partenariat engagé par les 
ministères de la santé et de la 
culture qui se traduit en région 
par la signature d’une 
convention 2020-2024. 

Une enveloppe financière totale 
de 490K€ permet de soutenir 
financièrement des projets 
artistiques au sein 
d’établissements sanitaires et 
médico-sociaux retenus dans le 
cadre des appels à projets  :
• culture santé 
• culture handicap et 

dépendance
• culture et projets 

structurants (biannuel)

La Convention CSHD
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Le calendrier des campagnes annuelles pour 
les appels à projets « culture santé » et 

« culture handicap & dépendance »

1

Lancement 
des appels à 

projets 
annuels

2

Clôture des 
appels à 
projets 

annuels

3

Instruction des 
projets et tenue 

des 
commissions 

CS et CHD

4

Mise en 
paiement des 

projets 
retenus

5

Suivi des 
projets 
retenus

6

Evaluation  
des projets 

retenus

mi-octobre 
de l’année N-1

31 décembre 
de l’année N-1

commissions 
en mars de 
l’année N 

mai 
de l’année N

mai-décembre
de l’année N

décembre
de l’année N

Pour les projets prévus en année N
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Les critères d’éligibilité

Il existe deux catégories de 
conditions d’éligibilité :
• Celles tenant à la qualité des 
porteurs de projets ;
• Celles tenant au contenu du 
projet.

* Possibilité de déposer des 
projets mutualisés avec une 
structure non éligible si elle 
n’est pas porteuse de projet 
principale et si elle participe 
financièrement au projet

Sanitaires  ou médico-
sociaux*

+
Publics ou privés à but 

non lucratif*

Intervenant culturel dont les 
qualités artistiques sont 
reconnues par la DRAC

Projet 
artistique

Interactions 
Artiste/patients ou

résidents

Ouverture 
cité

Co construction

Conditions d’éligibilité des porteurs de projet

Conditions d’éligibilité des projets

Montage 
financier

Valorisation

Contexte de 
l’établissement 

(social et économique)

Subvention 
maximale de 60 % 
du coût du projet
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Modalités d’arbitrage des projets

Dans le cadre du processus 
d’instruction, volonté d’intégrer 
des critères de priorisation 
équitables, conformes aux 
orientations de la convention

Instruction des 
projets ARS 

DRAC
Avis Commission 
paritaire CSHD

Décision 
Directeurs 
ARS/DRAC

Nouveauté
Equité territoriale

Equité type public visé
Egalité femme homme

Eligibilité

AAP CS
Enveloppe disponible: 190 000€

AAP CHD
Enveloppe disponible: 190 000€

Eligibilité Priorisation
Modulation


